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Compte Affecté Art. 64 CDC : 
FR66 4003 1000 0100 0041 0150 P62 

BIC: CDCGFRPPXXX 

PROCES-VERBAL 

D'HUISSIER 

DE 

JUSTICE 

*PREiWJERE EXPEDITION*

rt 444-3 
11444-18 
CT A444-48

otal H.T. 
.V.Aà 20% 
axe forfaitaire 
olal TTC 

Coût 

Montant 
220 
150 

7. 
378 
75. 
14. 

469. 

M R.444-8: Droits flxes 
Calculé sur la SOOVTie de 106463.97€ 
SCT A#l-48: Frais de Oéj)lacement 
DEP A.444-15: Droitd'Engagementdes Poorsuite 
letlre: Affranchissemont 

Acte soumis à la taxe 

Référence VS 1900496.00 
SAINT-1.Ô AUO CIVIL275_STO 

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION D'IMMEUBLE 

LE JEUDI DIX HUIT AVRIL

DEUX MILLE DIX-NEUF 

Je soussignée, Maitre Audrey GUILBERT, Huissier de Justice associée, membre de la SELARL 
ACTOHUISMANCHE - Audrey GUILBERT et Chris�ne DIAS TOMADA - titulaire d'un office 
d'huissier de justice à la résidence de SAINT-LÔ (50000), 23 Rue de Villedieu. 

A LA DEMANDE DE : 

CREDIT LOGEMENT, Société Anonyme inscrite au RCS Paris B 302 493 275, dont le siège social 
est 50 Boulevard Sébastopol à PARIS CEDEX (75003) agissant poursuites et diligence de ses 
représentants légaux, domiciliés en cette qualité audit siège. 

Elisant domicile en mon étude et en l'étude de SCP VIAUD-REYNAUD-BLIN-LION Avocats 
Associés 78 Rue du Général Leclerc Boite postale 2209114102 LISIEUX Cedex 

AGISSANT EN VERTU 

De la copie exécutoire d'un jugement rendu le 30 novembre 2017 par le Tribunal de Grande 
Instance de COUTANCES, signifié à partie le 28 décembre 2017, et d'un ceroficat de non-appel en 
date du 19 février 2018 

L'Huissier de Justice soussigné certifie s'être transporté ce jour au lieudit La Fieffe Bosruel (14350) 
SAINT MARTIN DES BESACES sur la parcelle cadastrée section 629 ZB N°32, propriété de 
Monsieur ** né le 28/12/1979 à SAINT-LO (50), actuellement domicilié 7 La Tuilerie (50680) 
MOON-SUR-ELLE à l'effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont 
situés et lui appartenant dont le requérant se propose de poursuivre l'expropriation, à défaut par 
le susnommé de satisfaire au commandement qui lui a été signifié par acte de mon ministère le 5 
avril 2019. 

Lors de notre entretien du 5 avril 2019, Monsieur **, débiteur susvisé, m'a indiqué ne pouvoir 
m'accompagner sur les lieux et m'a expressément autorisé à pénétrer dans sa propriété afin 
d'établir Je présent procès-verbal. Il m'a indiqué que la maison était ouverte mais m'a également 
remis un trousseau de clefs. 

Monsieur ** m'a également communiqué les diagnostics techniques suivants, toujours valides à la 
date du présent conformément aux disposition légales en vigueur • 

- Constat de risque d'exposition au plomb (13/09/2011)
- Diagnostic de performance énergétique (29/082011)

Sont de nouveaux réalisés ce jour et annexés au présent 

- Diagnostic amiante
- Etat de l'installation intérieure d'électricité
- Visite du SPANC
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